
 
 
 

PUBLIC 
 
 
Compte rendu de la réunion du caucus préparatoire de la Ville de Gatineau tenue dans la salle des Comités 
de la Maison du Citoyen, 25, rue Laurier, Gatineau, le mardi 22 avril 2008 à 13 h 30, à laquelle sont 
présents monsieur le maire Marc Bureau, mesdames et messieurs les conseillers-ères Frank Thérien, 
André Laframboise, Alain Riel, Alain Pilon, Patrice Martin, Louise Poirier, Pierre Philion, 
Denise Laferrière, Simon Racine, Denis Tassé, Luc Angers, Joseph De Sylva, Richard Côté, 
Aurèle Desjardins, Yvon Boucher, Luc Montreuil et Jocelyne Houle. 
 
Sont également présents, madame Marie-Hélène Lajoie, directrice générale par intérim, 
Me Suzanne Ouellet, greffier, Me Richard D’Auray, greffier adjoint ainsi que mesdames et messieurs 
Luc Bouvier, Me Annie Crousset, Michel Déziel, Nicole Dumoulin, Louis-Paul Guindon, Guy Laflamme, 
Catherine Marchand, Marie-Claude Martel, Roland Morin, Lucie Poulin, Martin Potvin, Gilles Sabourin, 
Carole St-Arnaud Gaboury et Michel Tremblay. 
 
 
CAUP20080422-P1 PROJET DE POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE 
 

13 h 30 – Madame Catherine Marchand présente le projet de politique 
environnementale. Les thèmes, les orientations et les objectifs de la politique 
sont exposés aux membres du conseil. 
 
Des activités de consultation auront lieu en mai prochain et la politique 
officielle serait adoptée en octobre 2008 pour une mise en œuvre en janvier 
2009. 
 
 
Monsieur le conseiller Aurèle Desjardins prend son siège. 
 
Monsieur le conseiller Yvon Boucher quitte son siège. 
 
Monsieur le conseiller Richard Côté quitte son siège. 
 
 
RECOMMANDATION : 
 
CP-UDD-2008-014 
 
Approuver le projet de politique environnementale. 
 
La recommandation CP-UDD-2008-014 est acceptée à l’unanimité. 
 
Conséquemment, le projet de résolution numéro 71761 sera déposé pour 
adoption à la séance du conseil municipal du 22 avril 2008. 
 
 

CAUP20080422-P2 ÉTAT DE LA SITUATION – SINISTRÉS DE LA RUE LAFRANCE 
 

Monsieur le conseiller Joseph De Sylva prend son siège. 
 
 

14 h 20 – Mesdames Catherine Marchand, Me Danie Belisle et monsieur 
Jacques Tremblay font un état de la situation quant au dossier des sinistrés de la 
rue Lafrance. 
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RECOMMANDATION : 
 
CP-DG-2008-005 
 
Que le conseil mandate l’administration pour entreprendre les négociations 
visant à conclure une transaction avec les sinistrés dans le but d’éviter un litige 
à notre transaction pour un montant maximum de 75 000 $ par propriété. 
 
De poursuivre la recherche de terrains pour les fins de déplacement de 
résidences. 
 
D’apporter une aide technique aux sinistrés. 
 
La recommandation CP-DG-2008-005 est acceptée à l’unanimité. 
 
Conséquemment, le projet de résolution numéro 72131 sera déposé au comité 
exécutif spécial du 22 avril 2008 pour recommandation au conseil municipal du 
22 avril 2008. 
 
De plus, un projet de résolution afin de mettre fin à l’état d’urgence local sur la 
rue Lafrance (72069) sera également déposé pour adoption à la séance du 
conseil municipal du 22 avril 2008. 
 
Demande est faite que des représentations soient entreprises auprès du 
gouvernement provincial à l’effet d’augmenter la somme de 100 000 $ accordée 
dans le cadre du programme d’aide financière relatif à l’imminence de 
mouvements de sol qui s’avère insuffisante. Le programme d’aide financière 
devrait tenir compte des évaluations de propriétés qui peuvent différer selon les 
régions du Québec. 
 
CP-DG-2008-006 
 
Que ce conseil adopte le projet de règlement numéro 700-19-2008 modifiant le 
schéma d’aménagement dans le but d’interdire toute construction, tout ouvrage 
et tous travaux dans les zones de mouvements de masse à risque élevé. 
 
CP-DG-2008-007 
 
Que ce conseil adopte la résolution de contrôle intérimaire ayant pour effet 
immédiat d’interdire toute construction, tout ouvrage et tous travaux dans les 
zones de mouvement de masse à risque élevé. Cette résolution sera remplacée 
par un règlement de contrôle intérimaire dans lequel les mêmes dispositions 
seront reprises. 
 
Les recommandations CP-DG-2008-006 et CP-DG-2008-007 sont acceptées à 
l’unanimité. 
 
Conséquemment, les projets d’avis de présentation et de règlements 72027, 
72029, 72021 et 72022 seront déposés pour adoption à la séance du 22 avril  
2008. 
 
 
Monsieur le conseiller Luc Montreuil quitte son siège. 
 
 

CAUP20080422-P3 CAUCUS PRÉPARATOIRE 
 

15 h15 – Discussion sur les dossiers de l’ordre du jour du conseil municipal du 
22 avril 2008. 
 
Monsieur le conseiller Richard Côté reprends son siège. 
 
Monsieur le conseiller Yvon Boucher reprend son siège. 
 
Monsieur le conseiller Luc Montreuil reprend son siège. 
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4.9 et 4.10  Projet numéro 70854 et 70855 – Avis de présentation et projet de 
règlement de zonage numéro 502-38-2008 modifiant le règlement 
de zonage numéro 502-2005 dans le but d’autoriser l’usage 
« Télécommunication sans fil » à l’intérieur des zones agricoles 
numéros A-21-013 et A-21-019 – District électoral de Deschênes – 
Alain Riel 

 
Proposé par monsieur le conseiller Pierre Philion 
Appuyé par monsieur le conseiller Luc Montreuil 
 
de retirer les items 4.9 et 4.10. 
 
Un tour de table est fait sur ce retrait : 
 
POUR CONTRE 
 
Monsieur Alain Riel Monsieur Frank Thérien 
Monsieur Patrice Martin Monsieur André Laframboise 
Madame Louise Poirier Monsieur Alain Pilon 
Monsieur Pierre Philion Monsieur Yvon Boucher 
Madame Denise Laferrière 
Monsieur Simon Racine 
Monsieur Denis Tassé 
Monsieur Luc Angers 
Monsieur Joseph De Sylva 
Monsieur Richard Côté 
Monsieur Aurèle Desjardins 
Monsieur Luc Montreuil 
Madame Jocelyne Houle 
 
Adoptée sur division. 
 
Conséquemment, l’item est retiré de l’ordre du jour. 
 
Demande est faite auprès de l’administration pour qu’une présentation ait lieu 
sur les répercussions des ondes émises par les tours de télécommunication sur 
les abeilles. À cet effet, cette présentation devra comprendre Industrie Canada, 
de même que des spécialistes dans le domaine. 
 
10.7  Projet numéro     --> CES – Approbation des niveaux de services pour 

les propriétaires de chiens et signature d’un protocole d’entente avec la 
Société pour la Prévention de la Cruauté aux Animaux de l’Outaouais 
(S.P.C.A. de l’Outaouais) pour l’aménagement et l’exploitation d’une aire 
d’exercices canins – Modification de la résolution numéro CE-2006-886 

 
Madame la conseillère Jocelyne Houle quitte son siège. 
 
Proposé par monsieur le conseiller Alain Pilon 
Appuyé par monsieur le conseiller Pierre Philion 
 
de modifier les niveaux de services pour les propriétaires de chiens, comme 
suit : 
 
Niveau 2 : Les propriétaires peuvent circuler avec leurs chiens en laisse : 
 

• retirer la partie non aménagée du parc du Plateau de ce niveau 
• ajouter le parc Saint-Dominique à ce niveau 

 
Niveau 3 : Les chiens peuvent circuler sans laisse sur certains terrains 
municipaux : 
 

• retirer le parc Saint-Dominique de ce niveau 
 

Les membres du conseil consentent à ces modifications. 
 
 
 
 
 



CAUCUS PRÉPARATOIRE – Public – Séance du 22 avril 2008                                                        Page 4 de 4 
 
 

 
 
11.6  Projet numéro 68003 – Arrêts toutes directions – Intersection des rues 

Saint-Louis et Jacques-Cartier – District électoral des Riverains – Denis 
Tassé 

 
Proposé par monsieur le conseiller Aurèle Desjardins 
Appuyé par monsieur le conseiller Luc Angers 
 
de retirer cet item. Les membres du conseil consentent au retrait de cet item. 
 
Demande est faite auprès de l’administration pour procéder à une analyse 
portant sur l’installation d’une enseigne pour inviter les cyclistes à descendre de 
leur vélo à cette intersection. 
 
11.13 Projet numéro 70317 – Demande au ministère des Transports du 

Québec, la possibilité d’intégrer la Ville de Gatineau dans le projet pilote 
sur les anémomètres photographiques et les caméras aux feux rouges 

 
Les membres du conseil consentent au retrait de cet item. 
 
Les membres du conseil consentent à l’ajout des items suivants : 
 
19.1 Projet numéro 72027 – Avis de présentation – Règlement numéro 

700-19-2008 modifiant le schéma d’aménagement dans le but d’interdire 
toute construction, tout ouvrage et tous travaux dans les zones de 
mouvements de masse à risque élevé 

 
19.2 Projet numéro 72029 – Projet de règlement numéro 700-19-2008 

modifiant le schéma d’aménagement dans le but d’interdire toute 
construction, tout ouvrage et tous travaux dans les zones de mouvements 
de masse à risque élevé 

 
19.3 Projet numéro 72021 – Résolution de contrôle intérimaire interdisant 

toute construction, tout ouvrage et tous travaux dans les zones de 
mouvements de masse à risque élevé 

 
19.4 Projet numéro 72022 – Avis de présentation – Règlement numéro 

511-2-2008 décrétant un contrôle intérimaire prohibant toute 
construction, tout ouvrage et tous travaux dans les zones de mouvements 
de masse à risque élevé 

 
19.5 Projet numéro 72069 – Fin de l’état d’urgence local – Rue Lafrance 
 
19.6 Projet numéro 72130 – Proclamation de la journée internationale de la 

Croix-Rouge 
 
19.7 Projet numéro 72131 --> CES – Mandat à l’administration de négocier 

une transaction avec les sinistrés de la rue Lafrance 
 
19.8 Projet numéro 71761 – Projet de politique environnementale 
 

 Fin du caucus préparatoire public à 16 h 15. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_________________________________ 
Me SUZANNE OUELLET 
Greffier 
Service du greffe 

 


